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                             COMITE REGIONAL D’EQUITATION DE NOUVELLE CALEDONIE 

                              MAISON DU SPORT 24 rue Duquesne- BP25- 98845 Nouméa Cedex 

Tel/Fax : (687) 26 27 70 – mail : equitation@lagoon.nc –www.crenc.nc –Ridet : n° 675173.0001 

Procès-Verbal de validation 

Consultation par voie électronique du 14.01.2021 

des membres du Comité directeur 

 

Avenants aux règlements FFE DRESSAGE/HUNTER 2021  

 

 

Dans le cadre de la validation, par le Comité directeur, des avenants aux règlements de 

la F.F.E, les membres du Comité directeur ont été amenés à se prononcer, par vote 

électronique, sur les avenants aux règlements DRESSAGE et HUNTER 2021 proposés 

par la Commission Dressage/hunter et portés à leur connaissance par le Président, par 

courriel du 14.01.2021. 

 

Les avenants aux règlements F.F.E Dressage et hunter 2021 tels qu'annexés au 

présent procès-verbal ont été validés à la majorité des voix par les membres du 

Comité directeur.  

 

Ont voté pour : 9 voix 

Mesdames Valérie GENTIEN, Odile KOMORNICKI, Céline LASBLEIZ, Sarah 

PELLETIER, Dominique ROESNER, 

Messieurs Vincent FARDEAU, Jean-Luc BADDA DE POSDASALVA, Jean-Michel 

CARRE, Jean-François MEYER. 
 

A voté contre : - 

S’est abstenu : -  

N’ont pas répondu : 2 voix 

Messieurs Bruno D’ARCANGELO et Renaud DEJEAN. 
 

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé, après 

lecture, par le Président, la Secrétaire générale, et la Présidente de la Commission 

Secrétariat Général et Administration. 

 

 
Marie Pierre CHAVANEL   Sarah PELLETIER  Vincent FARDEAU 

Présidente     Secrétaire Générale  Président 

Commission Secrétariat Général 

et Administration 
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COMITE REGIONAL D’EQUITATION DE NOUVELLE-CALEDONIE 
AVENANT  

Au REGLEMENT DRESSAGE FFE 2021 
 

 CHAMPIONNATS PROVINCIAUX SUD et NORD et CHAMPIONNAT  
TERRITORIAL de Nouvelle-Calédonie de DRESSAGE 

 
Les concours de Dressage en Nouvelle-Calédonie étant soumis au Règlement de la FFE 
2021, s’y référer pour toute participation des cavaliers ou des chevaux (le règlement FFE 
2021 sera appliqué jusqu’au 31/12/2021). 
 
Au calendrier 2021 sont prévus 3 championnats indépendants les uns des autres : 

- CHAMPIONNAT PROVINCIAL SUD :  
o 6 concours de Dressage (hors Championnat Territorial de NC)  

- CHAMPIONNAT PROVINCIAL NORD  :  
o voir avenant Province Nord (hors Championnat Territorial de NC)  

- CHAMPIONNAT TERRITORIAL de Nouvelle Calédonie : 
o  un concours en 2 manches pour chaque catégorie. 

 
Pour la participation aux Championnats Jeunes Chevaux se référer au règlement 
CRENC Jeunes Chevaux 2021 et, à défaut, au règlement SHF 2021.  

 
I. NIVEAU DES EPREUVES et PROGRAMME TYPE : 

 
1. CHAMPIONNAT PROVINCIAL SUD et CHAMPIONNAT 

TERRITORIAL  
 

Il est instauré 7 niveaux d’épreuves de Dressage par concours de qualification au 
Championnat Territorial de NC et 4 niveaux comptants pour le Championnat Jeunes 
Chevaux : 
 

 1er Niveau : Dressage CLUB 2 Poney 
 2ème Niveau : Dressage CLUB 2 
 3ème Niveau : Dressage CLUB 1 
 4ème Niveau : Dressage CLUB Elite 
 5ème Niveau : Dressage AMATEUR 2 
 6ème Niveau : Dressage AMATEUR 1  
 7ème Niveau : Dressage AMATEUR Elite  
 8ème Niveau : Dressage Jeunes Chevaux 5 ans B 
 9ème Niveau : Dressage Jeunes Chevaux 5 ans 
 10ème Niveau : Dressage Jeunes Chevaux 6 ans B 
 11ème Niveau : Dressage Jeunes Chevaux 6 ans 
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PROGRAMME TYPE  CONSEILLE  :  
1- Dressage jeunes chevaux (5ans B, 5ans, 6ans B, 6ans) 
2- Dressage Club 2 Poney   
3- Dressage Club 2  
4- Dressage Amateur Elite 
5- Dressage Club 1   
6- Dressage Amateur 1   
7- Dressage Club Elite  
8- Dressage Amateur 2  

   
                2.  CHAMPIONNAT PROVINCIAL NORD 

 
Se référer à l’avenant Championnat Provincial Nord 
 

II.  CHARTE DE QUALITE  
La charte de qualité est établie dans un souci d’amélioration de la qualité des concours, 
elle est axée sur les points suivants : 

 Terrain de concours : dimensions et qualité des sols adaptés 
 Terrain de détente sécurisé 
 Abords et enceinte du terrain de concours dégagés 
 Pas d’animaux lâchés autour des carrières 
 Accueil des jurys et restauration 
 Sécurité : cavalier/public 
 Remise des prix. 

 

III.  PROGRESSION ET NATURE DES REPRISES : 
 

1- CHAMPIONNAT PROVINCIAL SUD  
 

La progression sur l’année pour le Championnat Provincial Sud 2021 et les reprises du 
Championnat Territorial seront les suivantes : 
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  NIVEAUX 
    

CONCOURS 
CLUB 2 et 

CLUB 2 PONEY CLUB 1 CLUB 
ELITE 

AMATEUR 
2 

AMATEUR 
1 

AMATEUR 
Elite 

N°1 
 

Club 2 
PRELIMINAIRE  

Gogue lâche 
autorisé 

Club 1 
PRELIMINAIRE  

Gogue lâche 
autorisé 

Club Elite 
PRELIMINAIRE  

Amateur 2 
PRELIMINAIRE  Amateur 1 B  Amateur Elite 

PRELIMINAIRE  

N°2 
 

Club 2 
Préliminaire 

Déguisée 
Gogue lâche 

autorisé 
Fond musical 

conseillé 

Club 1 
PRELIMINAIRE  

Gogue lâche 
autorisé 

Club Elite 
PRELIMINAIRE  

Amateur 2 
PRELIMINAIRE  Amateur 1 B Amateur Elite 

PRELIMINAIRE  

N°3 

Club 2 
Préliminaire 

Déguisée 
Gogue lâche 

autorisé 
Fond musical 

conseillé 

Club 1 
GRAND 

PRIX  

Club Elite 
GRAND 

PRIX  

Amateur 2 A 
 

Amateur 1 
GRAND 

PRIX  

Amateur Elite 
PRELIMINAIRE   

N°4 
 

Club 2 
GRAND 

PRIX 

Club 1 LIBRE 
: RLM 

Club Elite 
LIBRE: RLM 

Amateur 2 
LIBRE: RLM 

Amateur 1 
LIBRE:RLM  

Am.  ELITE 
Libre  

 
N°5 

 

Club 2 
GRAND 

PRIX 

Club 1 
GRAND 

PRIX 

Club Elite 
GRAND 

PRIX  

Amateur 2 
GRAND 

PRIX  

Amateur 1 
GRAND 

PRIX 

Am. ELITE 
GRAND 

PRIX 

N°6 
Club 2 

GRAND 
PRIX 

Club 1 
LIBRE: RLM 

Club Elite 
LIBRE: RLM 

Amateur 2 
LIBRE: RLM 

Amateur 1 
LIBRE:RLM  

Am.  ELITE 
Libre 

Championnat 
Territorial de 

NC 
 

Club 2 
PRELIMINAIRE  

Gogue lâche 
autorisé 

Déguisée 
Fond musical 

conseillé 
et  

Club 2 
GRAND 

PRIX 

Club 1 
GRAND 

PRIX 
et 

 
 

Club 1 
LIBRE: RLM 

Club Elite 
GRAND 

PRIX 

et 
Club Elite 

LIBRE: RLM  

Amateur 2 
GRAND 

PRIX 
 et 

 
 

Amateur 2 
LIBRE: RLM  

Amateur 1 
GRAND 

PRIX 
et 

 
 

Amateur 1 
LIBRE: RLM  

Amateur 
ELITE 

GRAND 
PRIX 

et 
 

Am.  ELITE 
Libre 

  
Niveau club 2 : 

o  Barème de notation du déguisement : /reprise déguisée 
• Originalité coefficient 3 
• Harmonie cavalier/cheval coefficient 3. 

o  Le gogue lâche est autorisé pour toutes les reprises, 2 points de bonus obligatoires 
seront attribués aux concurrents montant en filet simple. 

 
 

- Les protocoles des reprises de dressage sont disponibles sur le site www.ffe.com .  
 

Pour les séries Jeunes Chevaux, se référer au règlement Jeunes Chevaux CRENC 
2021 et, à défaut, au règlement SHF 2021. 
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2-  CHAMPIONNAT PROVINCIAL NORD  
 

Se référer à l’avenant Championnat Provincial Nord. 
 

3- ACCES et PARTICIPATION :   
Accès :  

- Tous les cavaliers devront être titulaires de la Licence Fédérale de l’année en 
cours et de la licence Compétition Club (certificat médical valide) quelque que 
soit la division du cavalier. 
- Tous les chevaux seront engagés avec N° SIRE ou UPRA-Equine NC et auront 
leur contrat vétérinaire 2021 enregistré au CRENC. 

Les Jeunes Chevaux nés après le 1er janvier 2017 ne sont pas autorisés à concourir 
en 2021. 
Se référer au Règlement FFE, pour le nombre de participations des chevaux. 

 
En Club, un couple cavalier-cheval peut participer à deux épreuves proposées si elles 
sont consécutives (Club 2 et Club 1 ou Club 1 et Club Elite) ainsi qu’en Amateur 
(Amateur 2 et Amateur1 ou Amateur 1 et Amateur Elite) lors d’un même concours 
mais il devra choisir l’un des deux niveaux pour le Championnat Territorial de 
Nouvelle Calédonie.  

 
o Participation des concurrents / changement de catégorie : voir règlement 

général : VI-CONCURRENTS Art.6.1 B. 
o Tenue : voir Art.4.3 :  

 le port des boots, des chaps ou des bottes et d’un pantalon long est 
obligatoire lors des reprises déguisées. 
 

o Galop minimum voir : IV-CONCURRENTS Art.6.1 participations/qualifications. 
 
o HARNACHEMENT (Rappel du règlement) :  

Les harnachements autorisés sont ceux signifiés sur les protocoles de reprise en 
conformité avec le règlement FFE 2021. 
(Attention : Ne pas confondre le niveau et la reprise). 

 
Pour les séries Jeunes Chevaux, se référer au règlement Jeunes Chevaux CRENC 
2021, et à défaut au règlement SHF 2021. 
Rappel :  
Pour les Jeunes Chevaux de 5 ans, la bride est interdite quelle que soit l’épreuve. 
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4- QUALIFICATIONS aux CHAMPIONNATS de Nouvelle-Calédon ie : 
 

a- Les Championnats Provinciaux Sud et Nord : 
 Accès et participation au Championnat Provincial Sud :  

Chaque NIVEAU d’épreuves fera l’objet d’un classement sur l’année, n’y sont pas 
inclus les points obtenus lors du Championnat Territorial de Nouvelle Calédonie. 
Le mode de calcul des points des championnats se fait par addition des 
pourcentages de points obtenus lors de chaque manche, n’y sont pas inclus les 
points obtenus lors du Championnat Territorial de Nouvelle Calédonie. 

 
- Les cavaliers seront classés dans les 1er, 2ème, 3ème, 4ème, 5ème et 6ème niveau. 

 
- Pour les séries Jeunes Chevaux : 

o  se référer et au règlement Jeunes Chevaux CRENC 2021, et à défaut 
au règlement SHF 2021. 

o Pour participer à la Finale, le jeune cheval doit avoir respecté le 
nombre maximal de participations autorisées sur l’année et les années 
précédentes, et avoir participé et terminé au moins une épreuve du 
circuit jeunes chevaux de la discipline. 

o le classement s’obtient par l’addition de toutes les manches y compris 
les 2 manches se déroulant pendant le Championnat territorial. 

 
- Le cavalier ou le cheval ayant obtenu le total de points le plus important sur l’année 

dans un NIVEAU d’épreuves, sera le Champion Provincial Sud de l’année dans 
cette catégorie. 
 

  Accès et participation au Championnat Provincial Nord :  
Se référer à l’avenant Championnat Provincial Nord. 
 

b- Le Championnat Territorial de Nouvelle-Calédonie : 
 Accès et participation au Championnat Territorial :  

- Le concurrent ayant participé au moins deux fois, dans une même division 
(Club ou Amateur) d’épreuve de dressage du Championnat Provincial Sud 
ou du Championnat Provincial Nord dans l’année en cours et au moins une 
fois dans le niveau d’épreuve choisi par le concurrent, pourra participer au 
Championnat Territorial NC dans ce niveau (avant le championnat territorial 
même si une manche a été déplacée ou annulée)  

- Le concurrent ne pourra participer qu’à un seul niveau du Championnat 
Territorial , le cheval peut doubler si en accord avec le Règlement FFE 
2021. 

- En Club 2, il n’y aura qu’un seul championnat regroupant les cavaliers 
de Club 2 Poney et Club 2, avec un seul classement. 
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o Les niveaux d’épreuves de Dressage ouverts lors Championnat 

Territorial de NC :  
 1er Niveau : Dressage CLUB 2  
 2ème Niveau : Dressage CLUB 1 
 3ème Niveau : Dressage CLUB Elite 
 4ème Niveau : Dressage AMATEUR 2 
 5ème Niveau : Dressage AMATEUR 1 
 6ème Niveau : Dressage AMATEUR Elite 

 
Récompenses : dans chaque catégorie, seront récompensés : 

- Les 3 premiers du CHAMPIONNAT PROVINCIAL SUD 2021 
- Les 3 premiers du CHAMPIONNAT PROVINCIAL NORD 2021 
- Les 3 premiers du CHAMPIONNAT TERRITORIAL de NOUVELLE 

CALEDONIE 2021 
- Le présent avenant sera soumis à l’approbation du Comité Régional 

d’Equitation de Nouvelle-Calédonie. 
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 COMITE REGIONAL D’EQUITATION DE NOUVELLE-CALEDONIE  
AVENANT  

Au REGLEMENT HUNTER FFE 2021 
 
 

 CHAMPIONNAT PROVINCIAL SUD et CHAMPIONNAT 
TERRITORIAL de Nouvelle-Calédonie de HUNTER 

 
Les concours de Hunter en Nouvelle-Calédonie étant soumis au Règlement de la FFE 
2021, s’y référer pour toute participation des cavaliers ou des chevaux (le règlement 
FFE 2021 sera appliqué jusqu’au 31/12/2021). 
 
Au calendrier 2021 sont prévus 2 championnats indépendants les uns des autres : 

- CHAMPIONNAT PROVINCIAL SUD  :  
o 6 concours de Hunter (hors Championnat Territorial de NC)  

- CHAMPIONNAT TERRITORIAL de Nouvelle Calédonie  :  
o un concours en 2 manches pour chaque catégorie. 

 
Pour la participation aux Championnats Jeunes Chevaux se référer au règlement 
CRENC Jeunes Chevaux 2021 et à défaut au règlement SHF 2021.  
 

I. NIVEAU DES EPREUVES et PROGRAMME TYPE :  
Il est instauré 12 catégories d’épreuves de Hunter par concours de 
qualification au Championnat Territorial de NC. 
 

DIVISION CLUB :  
o 1er Niveau : HUNTER Equitation PONEY 2 
o 2ème Niveau : HUNTER Equitation CLUB 2   
o 3ème Niveau : HUNTER Equitation CLUB 1  
o 4ème Niveau : Equitation CLUB Elite  
 

  DIVISION CLUB et AMATEUR : 
o 5ème Niveau : HUNTER STYLE 3  
o 6ème Niveau : HUNTER STYLE 2  

 
DIVISION AMATEUR   

o 7ème Niveau :  HUNTER STYLE JEUNES CHEVAUX 5 ans B 
o 8ème Niveau : HUNTER STYLE JEUNES CHEVAUX 5 ans  
o 9ème Niveau : HUNTER STYLE JEUNES CHEVAUX 6 ans B 
o 10ème Niveau : HUNTER STYLE JEUNES CHEVAUX 6 ans  

(Se référer au règlement du CRENC Jeunes Chevaux 2021) 
o 11ème Niveau : HUNTER Equitation AMATEUR 3  
o 12ème Niveau : HUNTER STYLE 1 
o 13ème Niveau : HUNTER STYLE ELITE  

 



Avenant 2021         En fluoté, les amendements 2021 

AVENANT HUNTER 2021            PRESIDENTE DE COMMISSION : Corinne Badda de Podasalva  Page 2 
 

II.  NATURE des EPREUVES et DEROULEMENT 
a- Nature des épreuves 
o HUNTER STYLE JEUNES CHEVAUX : 

(Se référer au règlement du CRENC Jeunes Chevaux 2021) 
o -  HUNTER EQUITATION CLUB  : 

 Grille de notation : Hunter EQUITATION  
 Une ou plusieurs reconnaissance(s) commune(s) aux 4 séries 

peut/peuvent être prévue(s). 
 

o - HUNTER EQUITATION AMATEUR 3  
 Grille de notation : Hunter EQUITATION  

 
Les épreuves HUNTER EQUITATION peuvent être programmées selon 4 

types (Figures Imposées, Maniabilité, Grand Prix ou Mixte), ils seront 
indiqués par les Clubs organisateurs sur les Programmes. 
 
o - HUNTER STYLE 3, 2, 1 et Elite: 

 Grille de notation : Hunter Style. 
 

b- Déroulement / Hauteur : 
 

o Style Jeunes Chevaux : se référer au règlement du CRENC Jeunes 
Chevaux 2021. 

 
Hunter 

Equitation 
Championnat Provincial Sud Championnat Territorial 

en 2 manches 
Concours hauteur largeur 

maximum 
Manches hauteur largeur 

maximum 
Poney 2 Tous 60 cm 70 cm 1 et 2 60 cm 70 cm 
Club 2 Tous 70 cm 80 cm 1 et 2 70 cm 80 cm 
Club 1 Tous 80 cm 90 cm 1 et 2 80 cm 90 cm 

Clube Elite Tous 90 cm 100 cm 1 et 2 90 cm 100 cm 
Amateur 3 Tous 100 cm 110 cm 1 et 2 100 cm 110 cm 

 
Hunter Style Championnat Provincial Sud Championnat Territorial 

en 2 manches 
Concours hauteur largeur 

maximum 
Manches hauteur largeur 

maximum 
Style 3 Tous 90 cm 100 cm 1 et 2 90 cm 100 cm 
Style 2 Tous 100 cm 110 cm 1 et 2 100 cm 110 cm 
Style 1 Tous 110 cm 120 cm 1 et 2 110 cm 120 cm 

Style Elite Tous 120 cm 130 cm 1 et 2 120 cm 130 cm 
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III.  CHARTE DE QUALITE  
 
La charte de qualité est établie dans un souci d’amélioration de la qualité des 
concours, elle est axée sur les points suivants : 

 Terrain de concours : dimensions et qualité des sols adaptés 
 Terrain de détente sécurisé 
 Abords et enceinte du terrain de concours dégagés 
 Pas d’animaux lâchés autour des carrières 
 Accueil des jurys et restauration 
 Sécurité : Cavalier/public 
 Remise des prix 

 
IV. PARTICIPATION et ACCES  : 

 
Conditions de qualification :  
- Tous les cavaliers devront être titulaires de la Licence Fédérale de l’année 
en cours et de la licence Compétition Club (certificat médical valide) 
quelque que soit la division du cavalier. 
- Tous les chevaux seront engagés avec N° SIRE ou UPRA-Equine NC et 
auront leur contrat vétérinaire 2021 enregistré au CRENC. 
 
- Les Jeunes Chevaux nés après le 1er janvier 2017 ne sont pas autorisés à 
concourir en 2021. 

 
Se référer au Règlement FFE, pour le nombre de participations des chevaux, 
des cavaliers et couples cavaliers/chevaux 
Pour les Jeunes Chevaux se référer au règlement CRENC Jeunes Chevaux 
2021 et, à défaut, au règlement SHF 2021.  

    
*Hors classement (CF. Règlement Général FFE P 34) 
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CHAMPIONNAT POVINCIAL SUD 

DIVISION EPREUVE GALOP 
MINIMUM  

PARTICIPATION 
DEROULEMENT 

CLUB 

EQUITATION 
PONEY 2 : Galop 3  

 
Épreuves ouvertes aux chevaux âgés 
de 5 ans et +. 

EQUITATION 
CLUB 2 : 
EQUITATION 
CLUB 1   

Galop 4 
EQUITATION 
CLUB Elite 

AMATEUR  
EQUITATION 
AMATEUR 3  

Galop 7 
Épreuve ouverte aux chevaux âgés de 
5 ans et +. 

CLUB et 
AMATEUR  

STYLE 3,  
STYLE 2  

Galop 6 

-N’est autorisée qu’une seule 
participation par épreuve pour un 
cheval 
-Un couple n’est autorisé à 
participer qu’à une seule épreuve 
Style, hormis les Hors Classements. 
-Un couple peut changer de niveau 
d’un concours à l’autre. 
 
Épreuves ouvertes : 
 Style 3, 2 et 1 : aux chevaux âgés de 
5 ans et +. 
Style Elite : aux chevaux âgés de 6 
ans et +. 

AMATEUR  
STYLE 1  
STYLE ELITE  Galop 7 

AMATEUR  
STYLE JEUNES 
CHEVAUX : 
 

Galop 7 

se référer au règlement CRENC 
Jeunes Chevaux 2021 et, à défaut, au 
règlement SHF 2021. En cas 
d’obstacle renversé, les 4 points sont 
soustraits à la note technique. 
 

 
Participation des concurrents / changement de catégorie : voir règlement 
général : VI-CONCURRENTS Art.6.1 B 
 
Tenue du cavalier et présentation du cheval correctes, se référer au Règlement 
FFE (Art IV et V du règlement hunter). 
 
 

 
HARNACHEMENT et EMBOUCHURES  : voir articles 5.2 et 5.4 du 
règlement Hunter 
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V. QUALIFICATIONS aux CHAMPIONNATS de Nouvelle-Calédon ie : 
 

a- Le Championnat Provincial Sud / Accès et participation : 
 

 En Hunter Style et Equitation : 
 

Chaque NIVEAU d’épreuves fera l’objet d’un classement sur l’année, (les points 
des moyennes/100 obtenues seront comptabilisés) il  se fait par addition des points 
obtenus lors de chaque manche, n’y sont pas inclus les points obtenus lors du 
Championnat Territorial de Nouvelle Calédonie. 
  

Il doit y avoir au moins 3 engagés pour qu’une épreuve puisse être ouverte en début 
de saison (1er concours) 

 
- Les cavaliers seront classés dans les épreuves Hunter Equitation Club et Amateur. 
- Les chevaux seront classés dans les épreuves Hunter Style. 
 
Le cavalier ou le cheval ayant obtenu le total de points le plus important sur l’année 
dans un NIVEAU d’épreuves, sera le Champion Provincial Sud de l’année dans 
cette catégorie. 

 
o Pour les séries Jeunes Chevaux :  

Se référer au règlement CRENC Jeunes Chevaux 2021, et à défaut au règlement        
SHF 2021. 

 
b- Le Championnat Territorial de Nouvelle-Calédonie / Accès et 

participation :  
 
o En Hunter Style et Equitation : 

 Les concurrents ayant participés au moins DEUX fois dans la même 
catégorie du Championnat Provincial, sans être éliminés dans une 
épreuve de Hunter Club ou Amateur dans l’année en cours, avant le 
championnat territorial (même si une épreuve a été annulée ou 
déplacée) pourront participer au CHAMPIONNAT TERRITORIAL 
DE NC dans ce niveau d’épreuve. 

 Le cavalier ou le cheval n’ayant participé que dans une seule 
catégorie au cours de l’année, n’aura pas le choix ; il devra 
participer dans cette catégorie-là.  

 Les participations Hors Classement ne sont pas prises en compte 
pour les qualifications pour le championnat Territorial. 

 
 Il doit y avoir au moins 3 engagés pour qu’un niveau d’épreuve 

puisse être ouvert. En cas d’annulation d’une série, (moins de 3 
participants inscrits) la commission hunter se réunira pour statuer et 
proposer une solution adaptée aux concurrents. 
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 En Hunter Style : un cheval ne peut participer qu’à un seul niveau 

d’épreuve. 
 

 En hunter Equitation : il est accepté une participation par cavalier. 
Le cheval peut doubler si en accord avec le règlement FFE. 
 

Récompenses : dans chaque catégorie, seront récompensés : 
 

- Les 3 premiers du CHAMPIONNAT PROVINCIAL SUD 2021 
- Les 3 premiers du CHAMPIONNAT TERRITOTIAL de NOUVELLE 

CALEDONIE 2021 
 

Le présent avenant sera soumis à l’approbation du Comité Régional d’Equitation de 
Nouvelle-Calédonie. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 


